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ARTICLE 1 : OBJET 

Il est formé entre les communes d’Anse-Bertrand, Le Moule, Morne-à-L’Eau, Petit-Canal etPort-

Louis, une communauté d’agglomérationdénommée «  communauté d’agglomération du nord 

Grande-Terre ». 

Elle est régie par les articles L5216-1 à L5216-10 et L5211-1 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Le siège de la communauté est fixé provisoirement à l’adresse suivante : rue Gambetta, BP 05 

97117 Port-Louis. 

Il sera transféré en tout autre lieu sur décision du Conseil de communauté selon les modalités 

prévues à l’article L5211-20 du CGCT. 

 

ARTICLE 2 : LES COMPÉTENCES 

Les compétences exercées par la communauté d’agglomération sont prévues par l’article L 5216-5 

du CGCT.  

La communauté d’agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes membres 

les compétences suivantes : 

 

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

1° En matière de développement économique : 

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 
;  

 Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

 Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ;  

 Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 

2° En matière d’aménagement de l’espace communautaire : 

 Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

 Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire ; 

 Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code 
des transports, sous réserve de l’article L. 3421-2 du même code ;  

3° En matière d’équilibre social de l’habitat :  

 Programme local de l’habitat ;  

 Politique du logement d’intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du 
logement social d’intérêt communautaire ;  

 Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social 
de l’habitat ; 

 Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées ;  

 Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ;  
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4° En matière de politique de la ville : 

 Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;  

 Animation et coordination dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d’insertion économique et sociale d’intérêt communautaire ; 

 Dispositifs locaux, d’intérêt communautaire, de prévention de la délinquance; 

 Programmes d’actions définis dans le contrat de ville ; 

5° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 
prévues à l’article L. 211-7 du code de l’environnement (à compter du 1er janvier 2018); 
 
6°En matière d’accueil des gens du voyage : 

 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil ; 

7° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.  

 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

La communauté d’agglomération exerce au lieu et place des communes les quatre compétences 
optionnelles suivantes : 

1° Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ; création ou 
aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire ; 

2° Assainissement ;  

3° Eau ;  

4° En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : 

 Lutte contre la pollution de l’air ; 

 Lutte contre les nuisances sonores ; 

 Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;  

 

COMPÉTENCES FACULTATIVES  

1° Réalisation, entretien et exploitation d’un sentier de randonnées équestres, pédestres 

et cyclistes dénommé Boucle du Nord grande-Terre. 

2° Création et exploitation à Anse-Bertrand d’un atelier de transformation agro-

alimentaire. 

 

ARTICLE 3 : LES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES 

Les transferts de compétences supplémentaires seront décidés dans les conditions fixées par les 

dispositions de l’article L 5211-17 du CGCT. 
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Les dépenses liées aux compétences transférées seront fixées par une délibération du Conseil 

communautaire en application de l’article L5211-17 précité. 

Le transfert entraînera, de plein droit, la mise à disposition des biens, droits et obligations 

nécessaires à l’exercice de la compétence transférée dans les conditions fixées par le CGCT. 

 

ARTICLE 4 : COOPÉRATION ET PRESTATION DE SERVICE 

Des communes ou un autre EPCI ou encore un syndicat mixte peuvent confier par voie 

contractuelle à la Communauté, l’exécution de prestations de services dans le cadre des articles 

L5216-7 et L 5111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 5 : DURÉE 

La communauté d’agglomération est constituée pour une durée illimitée (article L5216-2 du 

CGCT). 

 

ARTICLE 6 : FONDS DE CONCOURS 

La communauté d’agglomération peut attribuer des fonds de concours aux communes membres 

pour contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements d’intérêt communautaire 

dans les conditions prévues à l’article L5216-5 du CGCT. 

 

ARTICLE 7 : CHAMP D’ACTIVITÉS 

La communauté peut étendre son champ d’activités en dehors du territoire des communes 

associées dans le cadre de conventions approuvées par le Conseil de Communauté et l’assemblée 

délibérante intéressée. 

 

ARTICLE 8 : FONCTIONNEMENT 

La communauté est administrée par un conseil composé de délégués élus dans le cadre de 

l’élection municipale pour toutes les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de 

liste, dans les conditions fixées par la loi (article L 5211-6-1 du CGCT). 

La répartition des sièges pourra être fixée par accord amiable des communes membres dans les 

conditions de l’article L 5211-6-1 du CGCT. 

COMMUNES MEMBRES NOMBRE DE SIEGES 

Anse-Bertrand 4 

Le Moule 12 

Morne-à-L’Eau 9 

Petit-Canal 6 

Port-Louis 5 

TOTAL 36 

 

 



 

 

P
ag

e5
su

r6
 

 

 

ARTICLE 9 : ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICES-PRÉSIDENTS 

Le Président et les Vice-Présidents sont élus par le Conseil communautaire d’agglomération 

parmi ses membres. 

Le Président, organe exécutif de la Communauté, assure les compétences fixées par l’article 

L5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Il peut à ce titre, déléguer par arrêté, une partie de ses fonctions propres aux Vice-Présidents. 

Le Bureau communautaire est composé du président, des Vice-Présidents (dont le nombre ne 

saurait être supérieur à 20%, du nombre des sièges avec un plafonnement à 15), et 

éventuellement d’un ou plusieurs membres. 

L’organe délibérant peut toutefois, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-

présidents supérieur à celui qui résulte de l’application de l’alinéa précédent, sans pouvoir 

dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de quinze. 

Les règles de convocation du Conseil, de quorum, de validité des délibérations, et de création des 

commissions, etc… sont celles applicables aux Conseils Municipaux quand elles ne sont pas 

contraires aux dispositions propres aux EPCI. 

 

ARTICLE 10 : EXERCICE DES COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES 

Pour la mise en œuvre des compétences transférées, la Communauté d’agglomération créera les 

services utiles et procédera au recrutement du personnel adéquat conformément aux dispositions 

du statut de la fonction publique territoriale et du Code Général des Collectivités Territoriales. 

En cas de dissolution de la Communauté d’agglomération, la répartition des personnels 

communautaires sera réalisée dans les conditions fixées par les articles concernés du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 11 : COMPTABLE PUBLIC 

Le receveur communautaire est le Trésorier relevant territorialement du lieu d’implantation du 

siège. 

 

ARTICLE 12 : RESSOURCES COMMUNAUTAIRES ET FISCALITÉS 

Les ressources de la Communauté d’Agglomération sont constituées de : 

1° Les ressources fiscales mentionnées au I et au V del’article 1379-0 bis du Code général des 

impôts ; 

2° Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté d’agglomération ; 

3° Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en 

échange d’un service rendu ; 

4° Les subventions et dotations de l’Etat, de la région, du département et des communes ; 

5° Le produit des dons et legs ; 

6° Le produit des taxes, redevances et contributions correspondante aux services assurés ; 
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7° Le produit des emprunts ; 

8° Le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l’article L.2333-64 ; 

9° La taxe d’enlèvement des ordures ménagères si la communauté est compétente en matière de 

collecte et traitement ; 

 

 

ARTICLE 13 : MODIFICATIONS FONCTIONNELLES 

Toutes modifications statutaires autres que celles relatives à la modification du périmètre ou des 

compétences de la Communauté ou à la répartition des sièges au sein de l’organe délibérant et à la 

dissolution interviennent conformément à l’article L5211-20 du CGCT. Ces modifications 

doivent être préalablement acceptées par délibérations concordantes du Conseil de Communauté 

et de la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres telle que précisée à 

l’article L5211-20 du CGCT. 

 

ARTICLE 14 : DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

Les conditions de dissolution sont celles fixées par les articles L5216-9 et suivants du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 15 : APPLICATION 

Conformément à la loi, ces statuts entreront en vigueur à compter de l’arrêté du représentant de 

l’État portant modification des statuts de la Communauté d’Agglomération du Nord Grande-

Terre. 

 

 

 

 


